
 

 

 

 

 

 

 

 
OBJECTIFS 
Favoriser la création de petites entreprises viables, aider à leur développement et soutenir le 
développement de l’emploi et l’activité économique locale. 
 
 
CLIENTÈLE VISÉE 
Entreprises à but non lucratif, prioritairement en démarrage ou en expansion. 
 
 
PROJETS ADMISSIBLES 
Entreprises oeuvrant dans les secteurs primaire, manufacturier et tertiaire moteur. 
 
 
CRITÈRES D'ADMISSIBILITÉ 
� L’entreprise doit démontrer des retombées économiques en terme de création ou de maintien 

d’emplois. 
� L’entreprise doit être viable et rentable, avec de bonnes perspectives d’avenir et un impact 

significatif sur l’emploi et l’économie de la MRC ou de la municipalité visée. 
� Les promoteurs doivent avoir une expertise pertinente du domaine, des aptitudes en gestion et 

une ouverture envers les travailleurs. 
� Une mise de fonds des promoteurs est souhaitable. 
 
 
AIDE FINANCIÈRE ACCORDÉE 
� Investissement sous forme de capital de risque de 5 000 $ à 50 000 $ par entreprise. 
� Véhicules financiers privilégiés : prêt non garanti, prêt non garanti participatif avec redevances. 
� Le taux d’intérêt exigé sera établi en fonction du risque et du type de véhicule financier. 
� Possibilité de remboursement en capital du prêt sur une période de 3 à 7 ans. 
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